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REPUBLIQUE DU BENIN DECRETN.9s-77 Dr, 6 r,rÀRs 1998

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQI.JE portant Statuts particuliers des Corps
des personnels de la santé publique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

C}IEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi N" 90-32 du I I Décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la Loi N" 8G013 du 26 Février 1986 portant Statut général des Agents
Permanents de I'Etat ;

VU la Proclamation le ler Awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 Mars 1996 ;

VU le DécretNo 96-128 du 09 Avril 1996 portant composition du
Gouvemement;

VU le Décret n"59-222 du l5 Décembre 1959 portant règlement sur Ia
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux
fonctionnaires des Administrations et Etablissements Publics de l'Etat et
les actes qui I'ont modifié ;

VU le Décret n" 287IPI{À,IFPT du 16 juillet 1966 portant Staruts particuliers
des corps appârtenant au Cadre du Personnel de la santé publique ;

VU le Décret n'81-354 du l7 Octobre l98l portant Statuts Particuliers des
corps appartenant au Cadre du Personnel de la Santé Publique ;

VU le Décret n"85-367 du I I Septembre 1985 portant Statuts Particuliers
des corps appaxtenant au Cadre du Personnel de la Santé Publique ;

VU le Décret no85-388 du I I Septembre 1985 portant echellonnement
indiciaire des Corps des Personnels des Administrations Publiques, des
Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;



SUR proposition ôr Ministre de la Fouction Publique, &r Travail et de la
Réfcrae Artm inisEative ;

LE Conseil des Ministres entetrdu en sa s&ance du 28 Janier 1998,

DECRETE:

Arricle 1er.- A compter du ler Janüer 1980, le Personnel de la Santé est
réparti En Couze (12) corps farm{s{5 cornme suit :

A - BR{\CHE DU PERSO\\EL PAR\-}IEDIC.{L

+ Corps Ces Agents dEntretien des Senices de Sanæ
* Corps des Aides-soipantes et Aides-soimants
+ Corps des Infirmières et Infirmiers Brevetés
+ Corps 4.= 1gçhniciens-Assist:nts de I-aboratoire d'Anal1'se et de

Recherches N{édicales niveau C
+ corps des contrôleurs dâctiou sanitaire, sages-femmes dEtâr, Infirmiers

dEtat et \{écaniciens-Dentistes
+ Corps des Techniciens de Laboratoire d'Anal1'ses et de Recherches

Ivlédicales niveau B
t Corps des Techniciens Supériegrs de l^aboratoire d'Anall.ses et de

Recherches lvlédicales nir.eau A et de Radiologie
' Corps d.s Tnspecteurs d'Action Sanitaire

B - BR{\CHE DU PERSO\\TL \IEDIC{L
ù Corps des Docteurs en ltlédecine
* Corps des Docteur en Chirurgie Dentairet Corps des Pharmaciens Diplômés d'Etat
+ Corps des \Iédecins et Pharmaciens.

En applicarion de l'article 7 du Starur Général des Agents
Permanenrs de lEtat, les corps visés cidessus sont régis par lelrésent Décret.



I
.\-f!td.'j; 1.1'5 ç1r1ps rillunrtirtis à l'articlt' l,'. t1u 1r1-1i51'111 [)t't rt't s<tnt cl.tssés àu\
( .r l('r',()rr('5 hioràrchiqur's suivarrlt,s prér'ues à l'articlt, 3, tlt'ur.icnrt' alintir tlu St.rtut
Ci'ni'ra l tl t's .A.gerr ts l)errn.r nt'n ts t1r l' Eta t.

CATEGORIE E

o Corps des Agents d'Entretien des Services de Santé

CATEGORIE D

o Corps des Aides - Soignantes et Aides - Soignants

CATEGORIE C

o Corps des Infirmières et Infirmiers Brevetés
i Corps des Techniciens - Assistants de Laboratoire d,Analvses et cle

Recherches Médicales Niveau C

,l Corps des Contrôleurs d'Action Sanitaire, Sages - Femmes d,Eta!
lnfirmiers d'Etat et Mécaniciens - Dentistes

0 Corps des Techniciens de Laboratoire d'Analvses et de Recherches
Médicales Niveau B

CATEGORIE A

t Corps des Techniciens Supérieurs de Laboratoire d'Analvses et de
Recherches Médicales Niveau A et de Radiologie

o Corps des lnspecteurs d'Action Sanitaire
O Corps des Docteurs en Médecine
ô Corps des Docteurs en Chirurgie Dentaire
o Corps des Pharmaciens Diplômés d'Etat
o Corps des Médecins et Pharmaciens.

Section I Définition-Attributions

Article 3: Les Agents d'Enketien des Services de Santé sont utilisés dans les
formations hospitalières ou sanitaires pour l'exécution des tâches d'entretien des
bâtinrents, des salles de kavail et des matériels de service. Ils sont en outre chargés de
la diskibution des repas aux malades.

,

CATEGORIE B

A - BRANCHE PARA - MEDICALE

CHAPITRE I

CORPS DES AGENTS D'ENTRETIEN DES SERVICES DE SANTE



.t

Stt tion ll : I(eerutement

Ârtir-le 4: Indépendanrnrent des condittons générales d'accès aur emplois publrcs
pre\ ue! a l'article l2 du Statut GÉnéral des .â,genls Permanents de I'Etat, les Agents
d'Entretien des Services de Santé se retrutent parmr les candidats avant satisfait à un
test tle sélertion confornrénrent aur dispositions de l'article 16 du Statut Général des
.{gents Pernr a nents de l'Etat.

Les modalités et le programme de ce test seront fixés par Ârrêté conjoint
du \lrnrstre chargé de la Fonction Publique et du \linistre de tutelle.

Artirle 5; i,es AgenLs d'Entretien des Sen'ices <ie Santé ont vocahon à accéder au
corps des .Àides - Soignantes et Aides - Soignants dans les conditions prévues par le
Statut Général des Agents Permanenls de l'Etat et les disposiüons de l'article 10 du
présent décrel

Article 6 : Iæs éléments de comportement professionnel à prendre en compte pour la
notation des Agents d'Enhetien des Sen ices de Santé sont :

o Ponctualité
o Assiduité
o Soin et rapidité dans l'exécution des Lâches

o Tenue dans le sen'ice.

Article 7: Les indices de haitement affectes à chacun des grades et érhelons de la
hiérarchie du corps des Agents d'Enketien des Sen'ices de Santé sont ceux fixés par
les dispositions du Decret portant érhelonnement indiciaire pour le corps de la
catégorie E (Echelle unique) rappelés en annexe au prêent Decrel

Section I\- Dispositions Transitoires

Article 8: Seront versés et reclassés dan le corps des Agents d'Enhetien des Sen'ices
de Santé :

A l'Echelle E1 (unique)

Conformément aur dispositions des articles 769 et 177 du Statut Général
des .{gents Permanents de l'Etat :

o Les garçons et filles de salle precédemment classê 4h catégorie C ;
o l,es Agents précétlemment régis par les conrentions collectives

classées aux 4è-., 3.8c, 2.ûÈ, 1.*, catégories et en sen.ice au ]\linistère
de Ia Santé Publique à la date du 17 Octobre 1911.

SECTION III

DISPOSITIONS STATUT..{IRES
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Article 9 : Les Aides - Soignantes et Aides - Soignants, sous la supervision de leurs
supérieurs hiérarchiques, participent aux soins des malades et à lexécution des tâches
specifiques entrant dans le cadre des services de diagnostics.

Ils sont chargés en outre de l'h1'giène et de l'alimentation des malades,
des parfurientes, des nouveaux - nés.

Dans les maternités, les Aides - Soignantes apportent leur concours à
l'equipe chargée de faire appliquer les soins gv'néco-obstébicaux.

.{rticle 10 : Indépendamment des conditions générales d'accè aux emplois publics
prévues à l'article 12 du Statut Général des Àgents Permanents de l'Etat, les -ddes -
Soignantes et -{ides - Soignants se recmtent :

a) Sur titre, par concours direct ou après ua test: parmi les candidats titulaires du
CEPE ou du CEFEB et justifiant d'un (1) an au moins de formation professionnelle
(option Santé) dans un établissement spÉrialisé agréé par l'Etat, ou d'un tike
équivalent;

b) Par concours ou examen professionnel: ouvert aux Àgents d'Enketien des
Senices de Sante comptant au moins hois années de sen'ices effectifs à l'Echelle 1 de
la catégorie E ;

c) Par intégration sur liste d'aptitude : conformément aur disposition de l'article 17
du Statut Général des Àgents Permanents de l'Etat;

d) Par concours interne ou externe: au cas où il n'r'aurait pas de candidats titulaires
tles tikes sus - sisés et ce, conformément aux dispositions des articles 16, 1S, 69 et 175

du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

.\rticle 11 : Les -\ides - Soignantes et -\itles - Soignants ont vocation à accér,1er .ru
corps des Infirmières et lnfirmiers Bret'etes ou au corPs des Techniciens cie

Laboratoire cl'-\nah'ses et de Recherches \lâlicales Niveau C, conformément au\
tlispositions des articles 76, 17,78,69 et 175 du Statut Général tles -{gents Permanents
cle l'Et.rt et aur rlispositions des articles 16 et l{ tlu présent DecreL

CFIAPITRE II

CORPS DES AIDES. SOIGNANTES ET AIDES - SOIGNANTS

Section I Définition - Attributions

Ils exercent leurs fonctions au sein de l'équipe chargée d'apprêter le
matériel dans les salles d'interventiorl d'hospii:l isatiorL etc...

Section II : Recrntement

Section III : Dispositions Statutaires
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Article 12: Lc's éléments tle comportement professionnel à prendre en compte pour la
notation des Aitles - Soignantes et Aides - Soignants sont:

a Connaissances professionnelles
o Ponctualité et assiduité
o Soin et rapidité dans l'exécution des tâches
a Conscience professionnelle.

Article 13: Les indices de traitement affectés à chacun des grades et echelons de la
hiérarchie du corps des Aides - soignantes et Aides - soignanb sont ceux fixés par les
dispositions du Décret portant Echetonnement lndiciaire pour le corps de la caiégorie
D, rappelés en annexe au présent décret

Section IV : Dispositions Transitoires

Article 14 : seront versés et reclassés dans le corps des Aides - soignantes et Aides -
Soignanb :

A l'Echelle 2

o Les Agents de l'Etat régis par les Conventions collectives et classés à
la 6à. catégorie.

A l'Echelle 3

Conformément aux dispositions des articles 169 et771du statut Générar
des Agents Permanents de l'Etat :

o Les Agents de l'Etat régis par le Decret n" l1O/pCM/MfLFp du 25
Avril 1960 classés à la 4e" catégorie, Echelle A et justifiant d,une
durée au moins égale à un (01) an ;

ô Les Agents de l'Etat régis par le decret n. 110/pCM/l\IJLFp du 25
Avril 1960 classés à [a 4ù" catégorie, Echelle B.

CHAPITRE III

CORPS DES INFIRNlIERES ET INFIRIIIIERS BREvETES

Section I : Définition-Attributions

Article 15: Les Infirmières et Infirmiers Brevetés sont chargés :

o Sous Ia supervision de lcurs supérieurs hiérarchiques, de donner cles
soins .rux malades, de participer au ionctionnement des Services cle
lvlér'lecine, cle Chirurgie et d'FIygiène Soci.rle.

Conformément aux dispositions des articles 169 et 177 du statut Général
des Agents Permanents de l'Etat :
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o Ils participent également au fonctionnement de cert.rins services cje
soins, de diagnostics pour lesquels une technique spéciale est
nécessaire.

Secfion II Recrutement

Article 16: Indépendamment des
prévues à ['article 12 du Statut
Infirmières et Infirmiers Brevetés se

it
coàclitions générales d'accès aux emplois publics
Général des Agents Permanents de l'Etat, les
recrutent:

a) Sur fike, p;rr concours direct ou après un test, parmi les cancliclats
htulaires du diplôme d'lnfirmier Acljoint ou d,lnfirmier Brer,,eté obtenu
dans un Inshhrt ou une Ecole p rofession na lisée agréée par l,Etat ou cl,un
tike équivalent;

b) Par concours ou examen professionn el : ouvert aux Aides -
Soignantes et Aides - Soignants avant accompli au moins kois années
(03) de services effectifs à l'Echelle 1, quahe (04) années à l,Echelle 2 ou
cinq (05) années l'Echelle 3 de la catégorie D;

c) Par intésration sur liste d'a tifude: conformément aux
dispositions de l'article 17 du Statut Général des.{genLs permanents cle
I'E ta t ;

d) Par concouts interne ou externe : au cas oir il n'r. aurait pas cle
candidats htrrlaires des tikes sus - r'.isés, conformément aur disposihons
des .rr trcles 16, 15, 69 et 175 clu Stahrt Général des .\gents permanenls cle
l'Etat.

Àrticle 17: Les Infirmières et lnfirmiers Brevetés ont vocatron à accéder au corps cles
Contrôleurs d'.-\ction saniiaire, lnÉrrmières et Infrrmiers d'Etat, \lecanicir-ns -
Dc'ntistes oLl .ltt corPs des Sages - Fenrnres d'Itat en ce qui concelne L)nirlrrr-nrr.irl les
Infrrrui.\r.-s Brevetées et ce, conforménrent aux disposihons c'les articles 16, lr, ls, 69 et
175 d u StaLut Général cles .\genls Permanents de I'Etat.

.-\rticle 1ù: Les élénrents rle contpoç1ss1ent à prenc'lre en.!rn1ptc. lrour la nolafion des
Infrrrttières et In[ilrr i,..r's Fier, t tés sont :

t Con lt,r issancrs l)irrl..:ssionnelles
o Po rrc tu.r lr [e et assid tr ite
I Soin et r,rpielile elans l'erecutiern.les t,ie h.'s
. Co nsc ienae prolèssionnc'lle

-\rtitle I'): Ir.:, In[rrruièrE.s r.t Ir]lirnriùrs
sp.'ci.llr' tli.rll Cll rÀL)f)('\rt .rr,'L.C l,.rir
tl' a 1, 1',,1 

1 1.',,.,,,..'.

pùLl\ Ènt [.én.i[ie icr r].. .,1 ,..,.. r.1..

initialc oLr ct'llt. .l rr (orps
lli, . , i,.'s

I.rrnr.tIion

Secfion III : Dispositions Statutaires
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L'organisation tles stages tle spécialisation dans les formations
hospitalières nationales ainsi que celle des €Xrlffi€os rle fin de state sont fixées pa'r
arrêté conjoint des ministres chargés de la Fonction publique, de l'Education ,
Nationale et du Ministre de tutelle.

Article 20: Les Infirnrières et Infirmiers Brevetés titul.rires d'un titre de spécialisation
bénéficient d'une indemnité de spécialisation dont le taux.sera fixé conformément aux
textes en vigueur. F

Article 21 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons cle la
hiérarchie du corps des Infirmières et lnfirmiers Brevetés sont ceux fixés par les
dispositions du Décret portant échelonnement indiciaire pour les corps de la catégorie
C, rappelés en annexe au présent décret.

Section IV : Dispositions Transitoires

Article 22: seront nommés et litularisés dans le corps des Infirmières et Infirmiers
Brevetés, pour compter de leur date de prise de service :

A l'échelle 3

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du stahrt Général
des Agents Permanents de l'Etat.

- Les lnfirmières et Infirmiers Aux iaires crassés à la -liûe catégorie
Echetle ^\ justifiant d'une formation d'une clurée au moins égale à cieux (02) ans ;

- Les Agenls itinéranLs classés à la 4è-" catégorie, Echelle.\ justifrant
d'une formation d'une durée au moins égale à deux (0?) ans;

- Les puériculhices classées à là -lèo.e catégorie, Echelle.\ justifiant cl,une
formation d'une durée au moins égale à deux (02) ans;

- Les t'isiteuses cle P\lI classées à la 4ème catégorie, Echette _\ justifiant
d'une fornration d'une durée au moins égale à deux (02) ans;

- Les .{gents d'Hlgiène classés à la -lè.. catégorie, Echelle -\ justifiant
cl'une fornration 11'une tlurée au moins égale à deur (02) ans.

-\ l'échelk' 2

I-es .-\g,-,nts Tr-chnirlues de Sante rôgis paI l..s conrentions colleclircs et
classés -\gents r{e \laikise 2 (\[2), conforménrerrt aur clispositierns ties arhcles [69 et
l7l clu Statut Gtinéral tles .\gents Permanents de l'Etat.

- --\ concordance de qr.rrlt'et tl't'ehelo n

- Les Iniirnrii'ros e[ In[intrir.rs tlr'l'er-corprs ÀLl[)1!)r1r(1 r.tii', is p,r1. lc. l)ecrcl
n' 2Si/ I-'R,, \IFPT c1u lb JLrillct 1966 ;



It - l-t's Inlirrrrit'rcs t't lrtlirnrit'rs Atljoints titulairt,s tlu tliPlonrt'tlt, fin tlt,
lirrntatiott Proft'ssion nt'llt' tlélivrti p.rr l'Ecolc Nationale rics Infirnrières t't Infirntiors
rlt' l)arakou en s('n'i('('à la r'latc rlrr l7 Octobre 1981.

CIIAPITRE IV

( oITPS D[S TECHNI(]ILNS ASSISTANTS DE LABOITATOIRI D'ANALYSES ET
DE ItEC}I[RCTIES N,IEDICALES NIVEAU C

Section I : Définition - Attributions

Article 23: Les Techniciens - Assistants de Laboratoire niveau c sont chargés
tl'exécuter les analvses courantes de Laboratoire à tous les niveaux sous la supervision
de leurs supérieurs hiérarchiques au sein de l'équipe de Santé.

Section II : Recrutement

Article 24: lndépendamment des conditions générales d'accès aux emplois publics
prévues à l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents de l,Etat, les
Techniciens - Assistants cle Laboratoire d'Analvse et de Recherches Médicales niveau
C se recrutent :

a) Sur titre. par concours direct ou après un test: parmi les candidats
titulaires du diplôme de 6n d'Etude de Techniciens de Laboratoire niveau C obtenu
dans un lnstitut ou Ecole professionnalisée agrée par l'Etat, ou d'un tihe équivalent.

b) Par concours ou examen professionnel: ouvert aux Aides -
Soignantes et Aides - Soignants ou tout autre Agent de qualification équivalente en
service dans les Laboratoires de la Santé Publique comptant au moins hois (03) années
de services effecüfs à l'Echelle 1, quatre (04) années à l'Echelle 2, cinq (05) années à

l'Echelle 3 de la catégorie D.

c) Par intéqration sur liste d'aptitude ConJormément aux disposiüons
de l'article 17 du Statut Cénéral des Agents Permanents de l'Etat.

d) Par concours interne ou externe: au cas or) il n'v aurait pas de
candidats titulaires des titres sus - visés et ce, conformément aux dispositions des
articles 16, 18, 69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

Article 25: Les Techniciens - Assistants de Laboratoire d'Analvses et de Recherches
Médicales niveau C ont vocation à accéder au corps des Techniciens de Laboratoire
d'Analvses et cle Recherches Médicales Niveau B, conformément aux dispositions des
arhcles 16, 18, 69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'EtaL

Section III : Dispositions Statutaires



' ltt
,\f!j1!S 2fr: l.r,stilt;tttt,rtts(l(,(()nrl)()rt('nt('trt Irrofessirrnncl it 1rr1'p{;ç ('11 (()nl[)t(, t,u,,a l.f
rrotaliorr rlt's ltthrritit'rrs ti, l.aboratoirc tl'.Ànalt,st's t,t tlt' Ilt'clrt rehcs l\létlicalts
Ntvt',ru C soltt :

o Conn.r issa nt cs profession nelles
a Ponctualité et Assid uité
o Soirr et rapitlité dans l'exécution des t.ichcs
o Conscience Professionnelle.

Article 27: Les Techniciens - Assistants cle Laboratoire d'Analvse et de Recherches
l\lédicales \iveau C peuvent bénéficrer cles stages de spécialisation en rapport avec
leur fornrahon initiale ou celle du corps d'appartenance.

l\4édicales
indcm nités
vigueur.

Les Techniciens - Assistants de Laboratoire d'Analvses et de Recherches
niveau C, titulaires d'un titre de spécialisation, bénéficient d'une
de spécialisation dont le taux sera fixé conformément aux textes en

Article 28: Les indices de haitement affectés à chacun des grades et échelons de la
hiérarchie du corps des Techniciens - Assistants de Laboratoire Niveau C sont ceux
fixés par les dispositions du Decret portant Echelonnement lndiciaire pour les corps
de la catégorie C, rappelés en annexe au présent décret.

Article 29 : Seront nommés et tihrlarisés en qualité de Techniciens - Assistants de
Laboratoire d'Analvses et de Recherches Médicales niveau Ç pour compter de leur
date de prise de service :

A I'Echelle 2

Conformément aux dispositions des articles 769 et "177 du Statut Général
des Agents Permanents de l'Etat :

o Les Techniciens - Assistants de Laboratoire d'Analvses et de
Recherches lvlédicales niveau C, régis par le Decret n"
110/ PCIVI/ I\IJLFP du 25 Avril 1960 classés à la 3è-" catégorie, Echelle
A, justifiant d'une formation d'une durée d'au moins égale à un (01)
an et avant au moins un (01) an d'ancienneté à la date du 17 Octobre
1981 ;

o les Techniciens - Assistants de Laboratoire d'Analyses et de
Recherches Médicales niveau C, régis par les Conventions collectives
et classés Agents de Maîtrise II et avant au noins un (01) an
d'ancienneté à la date du 17 Octobre 1981 ;

Les Agents avant moins d'un (01) an d'ancienneté seront considérés
comnle en stage probatoire. Us seront titularisés après un (01) an d'ancienneté.

Section IV : DispositionsTransitoires



Confornrément aux dispositions cles articles 169 et 171 du Statut Général
tles AgenLs Pernranents de l'Etat:

o Les Agents Auxiliaires régis par le decret n" 110/ PCM/ lvlILFP du 25
Avril 1960 classés à la 3èo'u catégorie, Echelle B et ayant au moins un
(01) an d'ancienneté à la date clu 17 Octobre 1981. Ceux ayant moins
cl'un (01) an cl'ancienneté seront considéiés comme en stage
probatoire. Ils seront titularisés à la catégorie C, Echelle 3 après un
(01) an d'ancienneté.

o Les Agents régis par le décret n' 110/PCM/MILFP du 25 Avril 1960
classés à la 4ème catégorie échelle A ou B et

les Agents régis par les Conventions Collectives classés Agents de
lr{aîtrise 1 (M1), titulaires du BEPC ou d'un diplôme équivalent obtenu
avant ou au titre de l'année académique 1981 (République du Bénin).

SAGES - FEMMES D'ETAT- INFIRMIERS D'ETAT

Se ction I : Définition et Attributions

Article 30: Les Contrôleurs d'Action Sanitaire participent à l'organisation et à
l'ér'aluation des soins de santÇ à la conception des programmes de Santé, à leur
organis.rtion et à leur exécutiory ainsi qu'à l'administration des soins infirmiers et
obstétricaux.

Â l'Lcht'llt' 3

CHAPITRE V

CORPS DES CONTROLEURS D'ACTION SANITAIRE

ET MECANICIENS - DENTISTES

Ils collaborent à l'identificatiory à la planification et à la résolution des
problèmes de santé publique.

Les Contrôleurs d'Action Sanitaire peuvent êhe chargés du Service
Aclminishatif d'une formation sanitaire ou hospitalière, cle l'enseignement dans les
établissements ou écoles agréés pour la formation des personnels de santé publique
selon leur spécialité et leur compétence.

Ils peuvent êhe nommés Chefs cle poste en fonction dé leur spécialité.

Àrticle 31 : Les Sages - Femmes ct'EtaÇ lnfirmières et lnfirmiers d'Etat, et les
Nlécaniciens - Dentistes dans la limite des instructions qui leur sont données par leurs
supérieurs hiérarchiques, sont chargés :
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,r) Snuos - Iir'nrmt,s tl'lilat

- de surveiller I'ét.tt cle santé tles fentmes enct intes ;
- tl'effectuer les accouchements normaux;
- t{e donner des soins àux nouveaux - nés et aux femmes accouchées ou

présentà nt des affections gynécologiques.

' Elles peuvent assumer les fonctions administratives
tt'rtes org.rnit-1ues relatifs au fonctionnement des postes

prévues par les

- Dans les postes sanitaires, d'exécuter les actes médicaux, Ies actes de
petite chirurgie, les actes paramédicaux;

- Ils peuvent assumer les fonctions administratives prévues par les textes
organiques relatifs au fonctionnement des postes;

- De diriger des équipes d'lnfirmiers et le personnel d'exécution dans les
formations sanitaires plus importantes et dans les services de médecinè, de chirurgie
et d'hvgiène sociale ;

- Ils participenf selon leur titre de spécialisatiory au fonctionnement des
services sanitaires et adm inistrtrtifs.

Les Mécaniciens Dentistes exercent leur art dans les cabinets
dentaires.

Sectiu., II : Recrutement

Article 32 : Inclépendamment des conditions générales d'accès aux emplois publics
prévues à l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, les
Contrôleurs d'Action Sanitaire, les Sages - Femmes d'Etat, lnfirmiers d'Etat et
N[écaniciens - Dentistes se recrutent:

a) Su.r titre. oar concours direct ou a s un test: parmi les
candidats titulaires du diplôme de Sage - Femme d'Etat, d'lnfirmier
d'Etat ou de Mecanicien - Dentiste, délivré par un Institut ou une Ecole
professionnalisée agréée par l'Etat ou d'un titre équivalent;

b) Par concours ou examen professionnel :

1") Pour le corps cles Infirmiers d'Etat, parmi les Infirmiers et lnfirmières
Brevetés avant accompli hois (03) années de services effechfs à l'echelle 1, quatre (04)
annét . à l'échelle 2 ou cinq (05) années à l'échelle 3 de la catcigorie C.

Lr ) Infirmiers d'Etat

c )Mécaniciens - Dentistes



lr
2) [)our le eorps des s.r es - Fenlmes d'Etat, pàrmi les Infirm ières

lJrt,vetés avant acconrpli trois (03) années cle services effechfs à I'&helle 1, quatre (0.1)

années à l'echelle 2 ou cinq (05) années à l'echelle 3 de la catégorie C.

c) Par intégration sur liste d'aptitude: conformément aux
dispositions de l'arhcle 17 clu Statut Général des Agents Permanents de
l'Etat, parmi les Infirmières et Infirmiers Brevetés pour le corps des
Infirmiers d'Etat et parmi les Infirmières Brevetées pour le corps des
Sages - Femmes d'Etat

d ) Par concours interne ou externe: au cas où il n'y aurait pas de
canclidats tifulaires des hhes sus - visés et ce, conformément aux
dispositions des articles 1,6, 78, 69 et 175 du Statut Général des Agents
Permanents de l'Etat.

Article 33: Les Conkôleurs d'Action Sanitaire, Sages - Femmes d'Etat lnfirmiers
d'Etat et Mecaniciens - Dentistes ont vocation à accéder au corps des lnspecteurs
d'Action Sanitaire de la catégorie A, Echelle 3 conformément aux dispositions cles

articles 16 77,78,69 etl75 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

a Connaissances professionnelles;
I Sens cle l'organisation et méthode dans le travail;
o Assiduité et Efficacité ;
o Sens du Service Public.

Article 35: Les Conhôleurs d'Action Sanitaires, Sages - Femmes d'Etat, lnfirmiers
cl'Etat et lvlécaniciens - Dentistes peuvent LÉnéficier de stage de spécialisation en
rapport avec leur formation initiale ou celle du corps d'appartenance.

Les Contrôleurs d'Action Sanitaires, Sages - Femmes d'Etat, lnfirmiers
d'Etat et lvlécaniciens - Dentistes titulaires d'un titre de specialisation bénéficient
cl'une indemnité de specialisation dont le taux sera fixé conformément aux textes en
vigueur.

Article 36: Les indices de traitement affectés à chacun des gracles et échelons de la
hiérarchie du corps des Contrôleurs d'Action Sanitaires, Sages - Femmes d'Etat,
Infirnriers tl'Etat et trlécaniciens - Dentiste sont ceux fixés par les dispositions clu

Décret portant échelonnement incliciaire pour les corps de la catégorie B rappelés err

dhn€xc rlu présent Décret.

Section IV: Disposi tions Transitoires

Artielt'37: Seront versés et reclassés clans le corps des Contrôleurs d'Action S.rrritàire,
Sages - Fentntes d'Et.rt, Infirnriers cl'Et.rt et illécaniciens - Dentistes :

Section III : Dispositions Statutaires

Article 34: Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte pour la
notation des Contrôleurs d'Action Sanitaires, Sages - Femmes d'Etat, lnfirmiers d'Etat
et Mecaniciens - Dentistes sont :



- Contrôleurs d'Ae tion Sanitaire:

A l'échelle 2

a ) Indice 280 - 725

- A concordance de grade et d'échelon :

- Les lnfirmières et lnfirmiers DiPlômés d'Etat, les Sages - Femmes
Diplômés d'Etat, régis par le decret n" 287 /PR/MEPT du 16 Juillet 1966.

Conformément aux dispositions des articles 769 et777 du Statut Cénéral
des Agents Permanents de l'Etat ;

Les lnfirmières et lnfirmiers Diplômés d'Etat, les Sages - Femmes
Diplômees d'Etat Auxiliaires régis par le décret n' 110/PCM/MJLFP du 25 Avril 1960

et classes à la 2è catégorie, Echelle A ayant au moins un (0L) an d'ancienneté de
service à la date du 17 Octobre 1981 ;

Les lnfirmières et Infirmiers Diplômés d'Etat les Sages - Femmes
Diplômees d'Etat régis par les Conventions Collectives classés Agents de Maîhise 5

(M5);

b ) Inclice 265 - 710 (rappelé en annexe au présent decret).

A concordance de grade et d'échelon :

- Les Agents Techniques de Santé, les Sages - Femmes des Corps
Autonomes, régis par le Decret n' 287 /PR/MFPI du 16 Juillet 1966.

- Sases - Femmes d'Etat. Infirmiers d'Eta t, et Mécaniciens - Dentistes :

A l'Echelle 3

Conformément aux dispositions des articles 169 et 171 du Statut Général
des Agents Permanents de l'Etat :

- Les Agents de l'Etat régis par le décret n' 110/PCM/MJLFP clu 25
Avril 1960 classés à la 3è-" catégorie, érhelle A et titulaire d'un CAP Industriel et du
Diplôme d'Orthopédie délivré après formahon par World Réhabilitation Fund des
USA ou tout autre clip[ôme équivalent avant au moins un (01) an d'ancienneté à la
tlate clu 17 Octobre 1981 et ce, en attendant la création d'un corps devant regrouper le
personnel cle la profession ci'orthopéc{ie;

- Les Infirmières et Infirmiers Diplômés d'Etat et fvlécaniciens - Denhstes
auxiliaires régis par les dispositions de la Convention collective classés agents tle
l\laitrise 3(\t3) et avant au moins un (01) an d'ancienneté à la date du 17 Octobre
l98l ;

lr
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Lts.'\gt'nts av(rnt tttoitrs d'un (01) atl tl'ancienneté seront consit.lérés

( (rnl nr(r on stagr' l)rot)ùk)ire-

- lls st'ronI titularisés açrrès utr.ln (l'àllei('nllL'té;

- Les S.rgc's - Femnres Diplônrét's cl'Etat -{uxiliaires régies par lc clécret

n" I l0,z PC\1,'\ljLFP clu 25 .{r'ril 1960 et classées à la 1r"' catégorie échelle A ;

- Les Sages - Fenrnres Diplônrées d'Et.rt -{uxiliaires régies par la

Conr,'ention Collective cl.rssées agents de lvlaîtrise 3(\13) ;

- Les Agents Techniques de Santé régis Par les Conl'entions Collectives

et classés .\gents de Itlaîtrise 3 ()tl3).

Article 38 : - Les Infirmières et Infirmiers DiplÔmés d'Etat les Sages - Femmes

Diplômées d'Etat et les Sages - Femmes de l'ex Corps Autonome continueront de

bénéficier des avantages afférents à leur titre de spécialisation et fixés à 20 points
d'indice nort sountis à retenue pour pension;

Les anciens lnfirmiers du Corps Autonome qui ont été nommés et

reclassés clans le corps des Agents Techniques de Santé avant d'obtenir leur titre de

spécialisahon auront également la bonification de 20 points d'indice non soumis à

retenue pour pension.

CI{APITRE VI

CORPS DES TECHNICIEN S DE LAB ORATOIRE D'ANALYSES
ET DE RECHERCHES MEDICALES NI\IEAU B

Section I : Définition et Attributions

Article 39 : Les Techniciens de Laboratoire d'Analvses et de Recherches Médicales

Niveau B sont chargés :

- cl'effecfuer tous les examens et travaux courants et recherches

appliquées à la biologie ou biochimie médicale;

- cle veiller à l'entretien et au bon fonctionnement des appareils de

laboratoire;
- cle participer au fonctionnement technique de la Recherche scientifique

lvlédicale;

fornr a tion
- cle participer à la formation technique du personnel stagiaire ou en
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Scction II : Recrutenrent

Article 40: Indépenclamment des condihons générales d'accès aux emplois publics
prévues à l'article l2 du Statut Général cles Agents Permanents de l'EtaL les

Techniciens de Laboratoire d'Analvses et de Recherches lvlédic.rles niveau B se

recru ten t. :

a) - Sur ti he, par concours direct ou après un test: Parmi les candidats
titulaires du diplôme de fin de formation de Techniciens de Laboratoire cl'Analyses et
cle Recherches lvlédicales niveau B, délivré par un lnstihlt ou une Ecole
professionnalisée agréée par l'Etat ou d'un tike équivalent;

b)- Par concours ou examen professionnel: ouvert aux Techniciens
Àssistants de Laboratoire niveau C ayant accompli hois (03) années de services
effectifs à l'échelle 1, quahe (04) années à l'échelle 2 ou cinq (05) années à l'echelle 3

de la catégorie C ;

Par intéqration sur liste d'aptifude: conformément aux
clispositions de l'article 17 clu Statut Général des Agents Permanents de l'Etat;

d ) Par concours interne ou externe: au cas où il n'y aurait pas de
candidats titulaires des titres sus - visés conformément aux dispositions des articles
16, 18,.69 et 175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

Section III : Dispositions Statutaires

Article 41 : Les Techniciens de Laboratoire d'Anal1.'ses et de Recherches lvlédicales
niveau B ont vocation à accéder au Corps des Techniciens Supérieurs de Laboratoire
d'Analvses et de Recherches lvlédicales niveau A, conformément aux dispositions des

articles 16, 17,78, 69 et 175 du Statut Général cles Agents Permanents de l'Etat.

Article 12: Les élén'rents de comportement professionnel à prendre en compte pour la
notation des Techniciens cle Laboratoire d'Analvses et de Recherches lvlédicales
niveau B sont :

a Connaissànces professionnelles ;
o Sens de l'organisation et méthocle dans le travail ;

r .{ssid rr ité et Efficacité;
r Sens du service public.

.\rticle 13: Les 
-fechniciens tle Laboratoire niveau B peuvent bénéficier de stage de

spécialisalion en rapport avec leur formation initiale ou celle du corps
r{'.rpp,r11sn.1nç€'.

Les Techniciens de Laboratoire ci'Analvses et tle Recherches lvlédicales
niveau B trtulaires cl'un titre r{e spécialisation bénéficient d'une inclenrnitri cle

spécialisation tlont le t..tux sera fixé confot irtr-ntent.rux textes en vigueur.

c)
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.\rticlo zl4: Les inciices de traitement a ffectés à chacun cles grades et échelons de la
hiérarchie clu corps tles Techniciens de Laboratoire Niveau B sont ceux fixés par les

rlispositions tiu décret portant échelonnement indiciaire pour les corps de la catégorie
B rappelés en ànnexe au présent decret.

Article 45: Seront nommés et htularisés en qualité de Techniciens de Laboratoire
cl'Analvses et cle Recherches Médicales niveau B pour compter de leur date de prise
c1e service à l'échelle 2, les Agents Permanents de l'Etat titulaires du diplôme de
Techniciens de Laboratoire d'Analyses et de Recherches Médicales niveau B, en
service à la daie tlu 17 Octobre 1981.

CORPS DES TECHNICIENS SUPERIEURS DE LABORATOIRE D'ANALYSE ET
DE RECHERCHES MEDICALES NIVEAU A ET DE RADIOLOGIE

Article 46: Les Techniciens Supérieurs de Laboratoire d'Analyses et de Recherches
Iv{édicales Niveau A et de Radiologie sont chargés dans les Laboratoires cl'Analyses et
de Recherches Médicales :

- d'effecfuer les analyses ou examens spéciaux requérant une grande
compétence clans tous les domaines d'analyses biologiques ;

- d'assurer en collaboration avec les chargés et lvlaîtres de Recherches les
travaux scientifiques d'intérêt rnédical contribuant ainsi par leur apport technique,
aux püblications de Laboratoire ou des lnstituts qui les emploient;

Le Technicien Supérieur de Laboratoire d'Analyses et de Recherches
lr.Iédicales peut être appelé à assumer sur le plan technique, la responsabilité des
clivisions d'un Laboratoire pluridisciplinaire.

Les Techniciens
hospitalières:

Supérieurs cle Racliologie sont chargés, dans les formatiotrs

- de la manipulation de tout équipement indispensable
développement et à la production de l'image radiologique;

au

opératoires;
- ils peuvent assister le chirurgien Pour les examens radiologiques pré -

Section IV : Dispositions Transitoires

CHAPITRE VII

Section I Définition et Attributions

- de contribuer à la formation théorique du Personnêl dans leur section.



- a cléfaut de Métlecins Radiologues, ils pcuvent àssumer les fonctions
nonn.rtenrent c1évolues au Médecin Rad iologue.

Section II Recrrrtement

a - Sur titre, Dar conc ours direct ou après un test: t'armi les candidats

titulaires clu diplônre de Technicien de Laboratoire et de Radiologie obtenu dans un

Institut ou ecole professionnalisée agréé par l'Etat ou d'un tihe équivalent;

b - Par concours ou examen professionnel parnri les Techniciens de

Laboratoire d'Analyses et de Recherches Médicales niveau B ayant accomPli trois (03)

années cle services effectifs à l'echelle 1, quatre (04) années à l'echelle 2 ou cinq (05)

;rnnées à l'échelle 3 de la catégorie B ;

c Par intésration sur liste d'aptitude: parmi les Techniciens cle

Laboratoire Niveau B conformément aux dispositions de l'article 17 du Statut Général

des Agents Permanents de I 'Etat ;

d - Par concours interne ou externe au cas où il n'y aurait pas cle

cancliclats titulaires des titres sus - visés et ce, conformément aux dispositions des

articles 
-16, 

18, 69 et 175 du Statut Général des Agents Pernranents de l'Etat'

Section III Dispositions Statutaires

Article 47: Inclépendamment des conditions générales d'accès aux emplois publics
prévues à l'article 12 du Statut Général des Agents Permanents cle l'Etat, les

techniciens Supérieurs de Laboratoire niveau A et cle Radiologie se recrutent:

Article 48 : Les Techniciens Supérieurs de Laboratoire et de Radiologie ont vocation

à accécier au corps des lnspecteurs d'Action Sanitaire conformément aux dispositions

rles articles 76, 77 , 78, 69 e|775 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat.

Article 49: Les éléments de comportement professionnel à prendre en comPte pour la

not.rtion des Techniciens de Laboratoire et de Radiologie sont :

- Connaissances professionnelles ;

- Culture générale ;
- Efficacité et ou capacité d'encadrement et de direction ;

- Disponibilité et sens du service Public.

llt

Article 50: Les Techniciens supérieurs de Laboratoire d'Analyses et de Recherches

l\léclicales niveau A et cle Racliologie peuvent bénéficier cle stage de spécialisahon en

rtrpport avec leur formation initiale ou celle du corps cl'appartenânce.

I ts Techniciens Supérieurs de Laboratoire d'Analvses et de Recherches

IVIédicales niveau A et de Radiologie titulaires d'un titre cle spécialisation bénéficient
c1'une irrdemnité de spécialisation dont le taux sera fixé conformément aux textes en

viglrcur.



l9

.\rticle 51 : Les inrlices rle traitenrent a ffectés à chacun des grades et échelons de la
hiérarchie ciu Corps cles Techniciens Supérieurs de Laboratoire niveau A et de
Racliologie sont ceux fixés par les dispositions du decret portant échelonnement
inc{iciaire pour les corps de la catégorie A echelle 3 rappelés en annexe au présent
décret.

Article 52: Seront nommés et reclassés à l'échelle 3 de la catégorie A en qualité de
Techniciens Supérieurs de Laboratoire d'Analyse et de Recherches Méclicales Niveau
A et de Racliologie pour compter de leur date de prise de service, les canclidats non
fonctionnaires justifiant du diplôme de Technicien Supérieur de Laboratoire
d'Analyse et cle Recherches Médicales Niveau A et de Radiologie ou d'un titre
équivalent.

Seront reclassés à concordance cle grade et d'echelon dans le corps des
Techniciens Supérieurs de Laboratoire d'Analyses et de Recherches Médicales niveau
A et de Radiologie, les Agents Permanents de l'Etat, appartenant aux anciens corps de
la Fonction Publique et justifiant du diplôme de Techniciens Supérieurs de
Laboràtoire d'Analyses et de Recherches Médicales niveau A et de Radiologie.

Article 53: Les Inspecteurs d'Action Sanitaire sous l'autorité et en collaboration avec
leurs chefs hiérarchiques, sont chargés de la gestion, de l'organisation et cle l'évolution
cles activités des soins de santé, de l'encadrement du Personnel, cle l'Administration
des soins lnfirmiers et obstétricaux ;

- de la conception des programmes de santé ainsi que de leur
organisation et de leur exécution ;

- c-le l'iclentification, cle la planification en collaboration éhoite avec les
nrem bres du corps méclical.

ti irection
ils peuvent être chargés des fonchons enseignantes ou de fonction cle

Section IV : Dispositions Transitoires

CI{APITRE VIII

CORPS DES INSPECTEURS D'ACTION SANITAIRE

Section I : Définition et Attributions



lt)

r\rticle 54: In<Jépenrlanr ment des conclitions générales d'accès aux emplois publics

préuu., à l,articie 12 du Statut Cénéral des Agents Permanents de l'Etat, les

lnspecteurs d'Action Sanitaire se recrutent:

titulaires des diplômes de fin de formation des cvcles 1 et 2 des Instituts ou

Profession nalisées cle l'Enseignement supérieur de l'université Nationale du

St'ctiorr ll : llccrult'ment

c - Par inté ration sur liste d'aptitude:
Sanitaire Sages - Femmes d'Etat, Infirmiers cl'Etat,

Article 56: Les

spécialisation en
cl'.rpp.r rten.rnce.

parmi les Contrôleurs d'Achon
lvlécaniciens - Dentistes et les

a-Surti tre, par concours clirect ou après un tes! parmi les candidats
Ecoles
Bénin

(ophon santé) ou d'un titre équivalent;

b - Par concours ou examen professionnel

- Pour l'accès à l'echelle 3 du corps des Inspecteurs d'Action Sanitaire:

ouvert aux Contrôleurs d'Action Sanitaire, Sages - Femmes d'Etat, Infirmiers ct'EtaL

lvlecaniciens - Dentistes et aux Techniciens de Laboratoire d'Analvses et cle

Recherches lv{éclicales niveau B ayant accompli hois (03) années de services effectifs à

l,echelle 1, quahe (04) annees à l'echelle 2 ou cinq (05) annees à l'echelle 3 de la

catégorie B ;

- Pour l'accès à l'echelle 1 du corps des Inspecteurs d'Action Sanitaire:

ouvert aux lnspecteurs d'Action sanitaire et aux Techniciens supérieurs de

Laboratoire d'Analyses et de Recherches Médicales niveau A et de Radiologie ayant

accompli trois (03) années de services effectifs à l'echelle 3, et aux lnspecteurs d'Action

Sanitaire de la catégorie A Echelle 2 ayant accompli deux (02) années de services

effectifs dans leur corPs.

Techniciens de Laboratoire d'Analvses et de Recherches r'1édicales niveau B,

conformément aux dispositions de l'article 17 du statut Général des Agents

Permanents cle l'Etat ;

ct - Par concours interne ou exteme au cas otr il rt'v aurait pas de

cancliclats titulaires des tikes sus - visés et ce conformément aux clispositions des

articles 16, 78,69 et175 du Statut Général des Agents Permanents de l'Etat'

Section III : Dispositions Stafutaires

Article 55 : Les éléments de comportement Professionnel à prendre en compte pour la

notàhon rles Inspecteurs d'Achon Sanitaire sont:

a Connaissances professionnelles ;

I Culture générale ;

o Efficacité et ou c,tp.rcité rl'encad renletl t et de direction ;

o Disponibilite et sens tlu service public.

Inspecteurs tl'Action S.rnit.rire peuvent bénéficier de st.rge de

r.lpport ,r,,'ec lc'ttr fornration initi.lle ou celle tlu corPs



Les hlsPecteurs rl'Action Sanit.rire titulaires cl'un titre cle spécialisation
bi'ntificicnt tl'une intlr'ntnité rlc spécialis.rtion tlont le taux sera fixé confornrément aux
tex tes en vigueur.

A l'i:chellt, 1

.{. concordance de grade et d'échelon :

- Les Agents Permanents de l'Etat titularisés ou titularisables
àppartenant à la date du 17 octobre 1981 au corps des conseillers d,Aclminishation
I-lospitalière, universitaire et d'lntendance (AHU! option santé publique.

Les intéressés bénéficient après leur reclassement cl,un coefficient cle
revalorisation de leur indice de traitement clégressif allant de 1,20 à 1,10 selon les
nrodalités suivantes :

- 1* échelon du grade initial : 1,20 décroissant de 0,01 par éc.helon jusrl u'à
1,10 àu 11ème échelon;

- l'échelon unique du grade hors
coefficient 1,10 dans les mêmes conditions.

.{ l'échelle 2

classe sera affecté égalenrent du

A concordance clt grade et d'échelon:

- Les Agents Pernranents cre l'Etat titurarisés ou tituraris.rbles
.rPparten,rnt, à la clate du 17 octobre 1981, au corps des .\ttachés d'.\.1nr inislra tio n
Hospihrlière, universitaire et 11'Inten.lance (.tuurl objet cles arrêtés r.ro
00t3/NIFPT/DPL/SI - A du 03 Janvier 1980 ;0266/\lFW/DPE/SI - A clu t.,Janr.icr
t9s0 ;

Coniornténrent aur disposibions tles .rrticles 169 et 171 :

- Les.-\gents.\uriliaires régis par le t1écret n" 110/pCNl/\IILFp ttu 15-\rril 1960 classes à l,r 1..' c,rt.i"orie, Ethelle B, titulaire ri'une l\[aîtrise en soins
IrrIilrnicrs ou (l'ult titre équivak:rrt.

Article 57: Les inclices cle traitement a ffectés à chacun cles gracles et échelons cle la
hiénrrchie du Corps des Inspecteurs cfAction sanitaire s=ont ceux fixés par les'
r'lispositions du clécret portànt échelonnement inclicr, pour les corps cle la c,itegorieA rappelés en ànnexe au présent décret.

Section IV : Dispositions Transitoires

-\rticle 58 : seront versés et reclassés dans le corps cles lnspecteurs d,Action sanitaire :



IIR.\NCI IF NIEDIC.\t-t

CORPS DES I\IEDECINS DIPLONIES D'ETAT

Section I : Dtifinition et Attributions

A4irlg 59: Les lvlédecins Diplômés d'Etat posent rles actes médicaux: consultations,
soins médicaux, chirurgicaux et des actes subséquents.

Ils peuvent être chargés :

- d'analvser l'organisalion technique de l'enseignement, des études et
,..lts Recherches \lédicales, ils peu','ent àssumer des fonctions de direction.

Àrticle 60: Les fonctions cle Directeur de [a Santé ou de Directeur Adjoint ne peuvent
êLre confiées qu'à un Docteur en Médecine du grade term inal.

Section II : Recrutement

.\rticle 61 : Indéperrdamment des conditions générales d',rccès aux emplois publics
prér'ues à l'article 12 du Statut Général cles Agents Permanents cle l'Etat, les ivlédecins
Diplômés d'E ta t se recrutent:

sur tike, par concours direct ou après un test: parmi les candiclats
titulaires du Doctorat cl'Etat en lvlédecine de l'Université \ationale du Bénin ou d'un
titre éq u iva len t.

.\rticle 62 : Les éléments de comportement professionnel à prenclre en compte pour la
not.rlion tles \lédecins Diplômes d'Etat sont :

I Connaissances professionnelles ;

r Culhrre générale t

o Efficacité et ou capacité d'encadrement et tle direction;
r Disponibilité et sens du sen'ice public.

Les cantlitlats rloi'u'ent jushifier cl'une .rncienneté nrinimum cle cleux (02)

I

à n5 ;

Les st.rges tloivent avoir une. tlurée nornrale tl'au nroins cleux (02)
tlans la nrènre spLici.llitri.

()r)s

.\rtiele 6l: Le succès à l'un cles st.rges 1.trér't15 à l'article précédent clonne clroit à unc
bc'rniiication egale à 30 oi, de l'inrlice c{e tr,ritenrent brut.

CIIAPITRE I

Section III : Dispositions Stahrtaires

,\fti.L!-e 63: Les i\lér,lecins Diplômés d'Etat peuvent bénéficier des stages rle
spric ia lisa tit'rn.
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Ces 30 % ne sont pas soumis à retenue pour pension.

Article 65 : Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons de la
hiérarchie clu corps tles Médecins Diplômés d'Etat sont ceux fixés par les dispositions
clu decret portant échelonnement indiciaire pour les corps de la catégorie A échelle I

rappelés en ànnexe au présent décret.

Les Médecins titulaires clu Doctorat d'Etat en Médecine bénéficient
d'une bonification de deux (02) échelons à leur recrutement

Ils seront nommés à la catégorie A, Echelle 1, échelon 3 stagiaires.

A l'échelle 1

Les Médecins d'Etat titularisés ou titularisables à la date du 17 Octobre
1981 et régis par le décret n'Z\7/PR/MFPT du L6 Juillet 1966 portant Statuts

Particuliers des Corps appartenant au cadre des Personnels de la Santé Publique.
Les intéressés bénéficient après leur reclassement d'un coefficient de

revalorisation de leur indice de traitement dégressif allant de 'l',20 à 7,70 selon les

modalités suivantes :

- 1". échelon du grade initial 1,20 décroissant de 0,01 par echelon jusqu'à

1,10 au 11ène echelon ;

- l'échelon unique du grade hors classe sera affecté également du
coefficient 1,10 clans les mêmes conditions.

Aficle 67: Les lvlédecins Diplômés d'Etat régis par le Decret n" 287 /PR/MÊPT du 16

Juillet 1966, titulaires d'un diplôme de spécialité obtenu après un stage dont la durée

est égale ou supérieure à deux (02) ans bénéficieront d'une bonification de 30% cle

leur indice de traitement brut en application de l'article 64 ci - dessus.

Ces 30 % ne sont pas soumis à retenue pour pension.

CHAPITRE II

Section [ : Définition et Attributions

Article 68 : Les Chirurgiens - Dentistes Diptômés d'Etat posent des actes médic.rrrr,

consultrrtions, soins mériicaux et chirurgicaux dans le donr.rine bucco - clentaire et les

actes subsét1uents. Ils peuvent être chargés cl'assurer l'organisation technique dans le

tlomaine cle leu r spécialité.

Section IV: DispositionsTransitoires

Article 66 : Seront versés et reclassés à concordance de grade et d'échelon :

CORPS DES CHIRURGIENS - DENTISTES



Article 69: Indépendamment des conditions générales d'accès aux emplois publics
prévues à l'article 12 clu Statut Général des Agents Permanents cle l'Etat, les

Chirurgiens - Dentistes Diplômés d'Etat se recrutent:

Article 70 : Les éléments de comportement professionnel à prendre en compte pour la
notation cles Chirurgiens - Dentistes Diplômés d'Etat sont :

a Connâissances professionnelles ;
r Culture générale ;

r Efficacité et ou capacité d'encadrement et de direction ;
r Disponibilité et sens du service public.

Article 71 : Les Chirurgiens - Dentistes Diplômés d'Etat peuvent bénéficier de Stage
de specialisation pouvant leur conférer de nouvelles formations.

Les candidats cloivent justifier d'une ancienneté minimum de deux (02)
ans dans leur corps.

Ces stages doivent avoir une durée au moins égale à deux (02) ans dans
la même specialité.

Ces 307o ne sont pas soumis à retenue pour pension.

Article 73 : Les indices de traitement affectés à chacun c-les grades et échelons de la
hiérarchie du corps des Docteur en Chirurgie Dentaire sont ceux fixés par les
dispositions du clécret portant échelonnement indiciaire des corps de la catégorie A
echelle 1 rappelés en annexe au présent decret.

Les Chirurgiens Dentistes Diplôrnés d'Etat titulaires clu Doctor.rt
bénéficient rl'une bonificahon rle cleux échelons à leur recrutement. Ils seront nonlnrcs
à la catégorie A échelle 1, échelon 3 stagiaires.

l-l

Ils peuvent assurer la Direction tles Services Dent.rires c't tlt's
Laborirtoires tle prothèse clans les formations sanitaires.

Section [I : Recrutement

Sur titre, par concours direct ou après un test parmi les candidats des

cleux sexes titulaires clu Doctorat de Chirurgie Dentaire de ['Université Nationale du
Bénin ou d'un titre équivalent.

Section III : Dispositions Statutaires

Article 72: Le succès à l'un des stages prévus à l'arücle precédent donne droit à une
bonification égale à 30% de l'indice de haitement brut.

St ction IV: Dispositions Transitoires

r\rticle 74 : Seront versés et reclassés à concordance de grade et cl'échelons :
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..\ l'échcllc 1

Les Chirurgiens - Dentistes titul.rrisés ou titularisables à la clate du 17
()t'tobre 1981 et régis par le décret n" 287 /PR/ MFPT du 16 Juillet 1966 portant Statuts
[)articuliers dcs corps àppilrtenànt au caclre des Personnels de la Santé Publique.

Lc's intéressés bénéficieront après leur recl.iss!'ment d'un coefficient de
rcvalorisation de leur indice de traitement clégressif allant de. i,20 à 1,10 selon les
nr otl a lit,;s suivantes :

- l* échelon clu grade initial -1,20 décroissant de 0,01 par échelon jusqu'à
l,l0 au 11"^. échelon ;

- l'échelon unique du grade hors classe sera affecté égalenrent du
cocfficient 1,10 clans les mêmes conditions.

Article 75: Les Chirurgiens - Dentistes précédemment régis par le décret no
287/PR/N,IFPT du 16 Juillet 1966, titulaires d'un diplôme de specialité obtenu après
run st.rge dont la durée est égale ou supérieure à cleux (02) ans Èénéficient cl'une
bonification cle 30% cle leur indice de traitement brut en application de l'article 72 ci -
«l ess us.

Ces 30% ne sont pas soumis à retenue pour pension.

CHAPII'RE III

CORPS DES PHARIVIACIENS D IPLOIVIES D,ETAT

Scction I: f)éfinition et Attributions

Article 76 : Les Pharmaciens Diplômés cl'Etat sont chargés de la fabrication et d u
contrôle de la qualité des médicaments;

- des analyses biomédicales, bromatologiques et toxicologiques ;

- cle la recherche dans la médecine haditionnelle ;

de la recherche scientifique et pharmaceutique ;

- de l'élaboration de la pharmacopée nationale.

Ils participent :

- à la conception de la législation pharmaceutique du programnre
el'approvisionnenrent des nrédicaments à l'echelon national ;

- à l'exécution et à l'application de la législation en matière de
stup(fi.1n1s.

Ils peuvent assunler les fonctions de directeurs et cl'inipecteurs.
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Soction II Itce rulr'rn('nt

,\rticle 77: Indépentl a nr nren t des conditions générales rl'accès aux emplois publics
Pr'évues à l'article 12 du statut Général dôs Agents permanenrs aL l,Eiat tes
['harrnaciens Diplônrés d'Etat se recrutent:

. 9,r titre. .par c.orrsours c'rirect ou après un test: parnri res canditrats
lrlrrl,rircs du tliplônre d'Et.rt dt, Pharnr,rcie cle l'universite Nationile clu Bcinin ou tl,un
titre etlu ivalent.

Section III : Dispositions Statutaires

'\rticL' 78 : Les éléments decomportement professionner à prendre en compte pour la
not.rtion des Pharm.tciens Diplômés d,Etat sont:

a Connaissances professionnelles ;
r Culture générale ;
o Efficacité et ou capacité d,encadrement et cle direction ;
o Disponibilité et sens du service public.

St,ctio4 IV : Disrros itions Transitoires

Article 79: Les Pharmaciens Diplômés d'Etat peuvent bénéficier cre stage cre
spticialis..rtion pouvant leur conférer cle nouvelles formations.

Les candidats doivent justifier d'une ancien.cté minimum de creux (02)
.rns d.tns leur corps.

Ces stages doivent avoir une durée au moins égare à cteux (02) ans dans
la nrtrnre spécialité.

Article 80: Le succès à l'un des stages prévus à l'article précédent donne crroit à unebonification égale à 30% de l,indice àe haiüement brut.

Ces 30% ne sont pas soumis à retenue pour pension.

,\rticlt' 81 l Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons cle lahitir'rrchic du corps des pha_r.raciens Diprômés d'Etat sJnt .""* ri*Jr- pu, r.,,tlis.positions du décret portant échelon.,.-ur,t indiciaire pour res corps de la citegorieA éche.lle I rappelés en annexe au présent décreL

Les Pharmaciens Diprômés d'Etat tituraires cru Doctorat en pharmacie
bénéficieront d'une bonification de cleux (02) echelons à leur recrutement. Ils seront
nonrrnés à l.r catégorie A echelle 1, échelon 3 stagiaires.

,\rticle 82 ; Seront versés et rer:lassés à concordance cle gratl,_, et d,échelons :



r\ ld cdti,g()ri(. .\ i'chellc 1

Les Pharnr.rciens Diplômés d'Et.rt titularisés ou titularisables à la clate clu
17 octobre 1981 et régis par le décret n" 287/PR/MFpr clu 16 Juillet 1966 portanr
st.rtuts Particuliers cles corps âppartenant au cadre des personnels cle li Santé
Pu bliq ue.

Les intéressés bénéficieront après leur reclassement d'un coefficient cle
rev.rlorisation de leur indice cle traitement dégressif allant de 1,20 à 1,10 selon les
modalités suivantes:

- 
.1.', 

échelon du grade initial : 1,20 clécroissant cle 0,01 par echelon jusqu,à
1,10 au 11èm€ échelon ;

Article 83 : Les Pharmaciens Diplômés d'Etat précédemment régis par le decret n"
287 /PR/ .\iFm du 16 Juillet 1966, titulaires d'un diplôme de spécialité obtenu après
un stage dont la durée est égale ou supérieure à deux (02) ans bénéficieront d'une
bonificahon de 309/" cle leur indice de haitement brut en application de l'article 80 ci -
dessus.

- l'échelon unique du grade hors classe sera
coefficient 1,10 dans les mêmes conditions.

affecté également d u

Ces 309.6 ne sont pas soumis à retenue pour pension

CIA.PITRE IV

CORPS DES IUEDECINS ET PTL\RI\I.{.CIENS

Section I : Définition et Attributions

Article 84: Les ùlédecins et Pharmaciens sont chargés d'exercer leur art dans les
postes qui leur sont confiés. Ils peuvent être également chargés :

- d'assurer l'organisation technique de l'enseignement, des éfudes et de
recherches;

- tles fonctions de lllédecins - Chefs des Cenhes de Santi cles Hôpitaur
ou des \létiecins - Inspecteurs des écoles ;

- t{e l.r Direcüon Sanitaire des Provinces, des Etudes épidémiologiques
ou de toute situ.rtion p.rrticulière au niveau de leur région.

L'un cles Ph.rrm.rciens de grat{e termin.rl nornral ou exceprtionns[ psrl
ètre investi eles tbnctions d'Inspecteur des Pharnracies Puhlirlues et Privées. Ces
attributions sont définies par décret.

inférieur
Il 1,su1 .',1.. scconr{ei d(rns cette ttlche pap un l)harm.rcien de grrrtle
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i Conn.rissances professionnelles ;

r Culture générale i i--
o Efficacité et ou capacité d'enc.rcl renren t et de direchon ;

I Disponibilité et sens du service public.

Article 86:
spécialisation

Les lvlédecins et Pharmaciens peuvent bénéficier de Stage de

Les candidats doivent justifier d'une ancienneté minimum de cleux (02)
àns ,

Les Méclecins et Pharmaciens titulaires
bénéficient d'une inclemnité cle spécialisation.

d'un htre de spécialisation

Le succès à l'un des stages prévus à l'alinéa précédent clonne droit à une
bonification égale à 309â de l'inclice de haitement brut. Ces 309'" ne sont pas
soumis à retenue pour pension.

Article 87: Les indices de traitement affectés à chacun des grades et échelons de la
hiérarchie du corps des Médecins et Pharmaciens sont ceux Éixés par les dispositions
du décret portant échelonnement indiciaire pour les corps cle la catégorie A échelle 1

rappelés en ànnexe au présent décret.

Article 88 : Seront versés et reclassés à concordance de grade et d'échelons à la
catégorie .à échelle 1, les lvléclecins et Pharmaciens du Corps Autonome
précédemment régis par le décret n' 287/PR/lvlFPT ciu 16 Juillet 1966 portant Statuts
Parhculiers des corps appartenant au cadre des Personnels de la Santé Publique.

TITRE II

DISPOSITIONS ST,{TUT.\IRES SPECIALES

Article 89 : Le personnel du Cadre de [a Santé Publique avant e\ercé pcndatit trois
(03) arrnôr-s colrsécutiç'es peut être sounris à un st.1ge cie recvclage.

Le \linishe c1e la Santé est respons.rble du bon cléror.rlement tlutlit stage

.{rticle 90: Les -\ides - Soign.rntes et Àir{es - Soigrrants, lnfirnrières et Infirnriers
Brevetes. Sages - Femnres d'Etat, Infirmières et Irriirntiers d'Et,rt, lt[éc.rniciens -

Dentistes, Contrelleurs d'.-\ction Sanit.rire, Teclrnicierts cle l,abor,rtoire Nivear-r B,

Technicier.rs cle l.,rboratoire Niveau C, peuvcttt .lccti(lùr à l'échelle 2 ou 1de letlr
catégorie respective s'ils justifient d'un c{iplÔnre ou d'une attest.rtion c{e fornt,rtion
complénrerrt,rire d'une clurée d'au moins un (01) an.

Sccti<rn II[ : Dispositions Statrrlaires

.\rtie le 85 : Les élénrents cle comportenrent professionnel à prendre en compte pour la
not.ltion des llédecins et Pharmaciens sont :

Section IV: DispositionsTransitoires
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l{]j!b 91 : \iul nt p('ut a'tr'(' nonrnr(itlans urr t'nrprloi rluclcorrque cle la santé publiqut,
s'il n'est phvsi(luenlr'nt aptt, à urr t,rrrploi 11n; peut être itinérant et qui conrpork,
gé n ti r a lt'nr t'n t un servict' de nuit.

Article 92: Les spécialisations peuvent s'effectuer dans les disciplines suivantes:

- Pour les Paranrédicaux :

Stonr a tologie, Ophtalmologie, Pédiahie, Phtisio
Sante Publique, Kinésithérapie, Assistant d'assa

Anesthésie, Instrumentation, ORL,
logie, Lèpre, Entomologie, Radiologie,
inissenrenL Préparateur en Pharmacie.

Sanitaire,
Biologie,

Moniteur, Diététique, Nuhition, puériculture, Statistique
cvtologie, Hématologie, lmmunologie, Bactériologie, Sérologie, Chimie,
Anatomie, Pathologie, Médecine du Travail, etc...

- Pour les Méçlicaux: ORL, G1,nécologie, Obstéhique, Cardiologie,
Chirurgie Générale, santé Publique, ophtalmologie, psychiatrie, peâiatrie, Médecine
Légale, Lèpre, Pneumo-phtisiologie, Hématologie, parasitologie, Racliologie,
Anesthésie - Réanimation - Dermato - vénérologie, stomatologie, pÀthcse mascilio -
fariale, Législation, Etablissement Pharmaceutique, Maîhise Biologie Humaine,
Médecine du Travail, etc...

Article 93; Le Personnel appartenant aux Corps de la santé publique bénéficie en
outre des accessoires de haitement suivants dans les conditions définies par les textes
en vigueur :

Toutefois, les Agents de la Santé qui bénéficient de la prime de
qualificàhon conserveront le montant qu'ils percevaient à la date du 17 octobre 19g1
au titre d'indemnité de sujétion:

- Indemnité de sujétion.

- Spécialisation ;

- lndemnité de risques inhérenb à l'emploi ;

- lndemnité de déplacement ;

- lndemnité d'expertise ;

- Indemnité rétribuant des havaux supplémentaires effectifs.

Article 94: Il sera délivré par le lvlinishe de futelle aux Personnels appartenant aux
Corps de la Santé Publique, une carte professionnelle.

Article 95: Le personnel appartement au Corps de la Santé Publique en acüvité ou à
la retraite bénéficie pour eux et leur famille (conjoint, enfants) de la gratuité des
consultations et soins dans toutes les formations sanitaires et hospitalières du
territoire national.



Irt t as tlc tlrt t's, ils lxi,''0,,, ,,',,, rlt' la 1;ratu itr! tlt' la t.o nst,rva t i1l ll 1.lu Clrrpi,
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Article 97: Le nonrbre des Agents Pernranents de l'Etat de chaque Corps, objet clu
présent décret, susceptibles d'êhe placés en position de détachement ou cle
rlisponibilité ne peut dépasser 20 9i, de l'effectif total du Corps.

Article 98: Nonobstant les conditions générales d'accès aux emplois publics et cles
niveaur de recrutement fixés aux articles 11, 12,73, et 14 du stafut Général cles Agents
Permanents de l'Etat, tout candidat à un emploi public est astreint à procluire avint sa
nomination, un engagement légalisé et dans les conditions suivantes :

a - Catégorie A : engagement decennal
b - Catégorie B : engagement quinquennal
c - Catégories C, D et E : engagement hiennal

En cas de non respect de cet engagemenf l,Agent sera conkaint cle
rembourser les frais que l'Etat aurait investis pour sa formation.

A$idÊ 99 : Pour l'application de l'article 17 du statut Général des Agents permanents
de l'Etat, les années de services auxiliaires et le temps légal des sèrvices militaires
dûment validés sont comptés comme temps de service.

,\rticlc 96: I-t's tlispositiorrs tlu St.rtut CÉnéral jes Age'nts Pernranents de l'Etat qui
tr'ont Pâs rikl reprises dans le présent Statut Particulicr clenreurent applicablcs.

DISPOSITIONS STATUTAI ItIS COMlVI UNES

Article 100 : En application des dispositions de l'article 125 du statut Général des
Agents Permanents de l'Eta! les indemnités suivantes dont les taux et les conclitions
de paiement seront définis par décre! constifuent des accessoires de traitement cles
Agents regis par les présents Statuts Particuliers ;

- Prestations Familiales ;
- Indemnité de Résidence ;
- lndemnité de Logement ;
- Indemnité de Transport ;
- Prime de Rendement;
- Indemnité de Responsabilité et de fonction ;
- Indemnité Représentative de frais ou de déplacement ;
- lndemnité rétribuant des havaux supplémentaires effectifs ;
- lndemnité de Specialisation ;
- Indemnité de Sujétion ;
- Indemnité de risques inhérents à l'emploi ;
- Indemnité d'expertise ;
- lndemnité pour travaux n'entrant pas dans les attributions normales de
l'Agent;

- Prime de bilan ou gratification ;
- Prime pour travaux de nuit.

)
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,\(icle 101 : Les nrodalites ainsi que les progranrnres des épreuves rles divers
con(ours et tests prévus .ru présent décret, seront fixés par Arrêté conjoint cles
ivlinistres chargés cle la Fonction Publique, de l'Education Nationale et du Ministre cle
tutelle.

Article 102 : En .rpplication de l'article 69 du statut Général des AgenLs permanents
: de l'Etat, il est organisé chaque année des concours ou examens professionnels pour la. promotion cl'une catégorie à une autre, des Agents Permanents de l,Etat.

Les moclalités ainsi que les programmes des épreuves des examens visés
au présent article seront fixés par arrêté conjoint des Minishes chargés de la Fonction
Publique, des Finances, de ['Education Nationale et du Ministre de tutelle.

Article 103 : Le succès à un concours professionnel donne droit à la nominabion et au
reclassement à concordance d'indice des lauréats à l'echelle supérieure cle la
hiérarchie supérieure de leur Corps d'accès dès leur admission.

Article 1M: Les formations en vue de prendre part aux concours ou aux examens
professionnels donnant accès au corps supérieur sont cl'une durée d,un (01) an.

Article 105: Quel que soit le temps mis pour la correction des épreuves et Ia
proclamation des résultats des concours ou examens professionnels, la date cl'effet cle
l'admission est le lendemain de la fin du déroulement des épreuves clesctits concours
ou examens.

Article 106: Préalablement à leur nomination dans les différents corps, les candiclats
issus des concours internes ou externes, doivent accomplir avec succès un stage cle
formation professionnelle dans un Etablissement agréé par l'Etat conformément aur
disposilions statutaires prévues par le présent décret.

En cas d'insuccès, ils sont autorisés à renouveler une seule fois leur
formahon.

.\rticle 107: Les candidats reçus à un concours externe de recrutement dans un corps
et qui doivent accomplir une période de formation professionnelle sur le Territoire
\ational percevront pendant l.r durée de leur formation une allocation mensuelle nol
imposable correspondant aux indices suivants :

- 100 pour les Corps de la catégorie D
- 160 pour les Corps de la catégorie C
- 220 pour les Corps de [a catégorie B
- 300 pour les Corps de [a cateigorie r\

Les Agents proven,rnt cles recrrttements erterne, interne ou professiorrnr'l
qtri rloivent acconrplir [eur stage à l'erterieur du Territoire \iationaI percevront ur]e
bou rse tle stage.

En outre, ceux issus c{es concours professionnels ou interne conserverr)pt
leur traitentent en plus de la bourse rle fornt.rtion perrclant la durée clu stage.



.\rticlc .108 : Outre les concours p rofc'ssio rr nels et les listes c{'aptitucle, les Agcn[s
l)ermanents de l'Et,rt ne sont reclassés clans les catégories supérieures que sur la base .
rles cliplônres professionnels et non sur la base des diplômes académiques.

Pour prétendre au bénéfice des diplômes académiques obtenus en cours
r.le carrière, les Agents Permanents de l'Etat sont tenus de prendre part au concours
cxternes d'accès d.rns les Etablissements de formation. Il en est de ryQme pour les
d iplômes académiques obtenus avant leur prise de fonction et qui n'ont pas sen,i à
leu r recrutement.

A l'issue de leur formation, les intéressés sont reclassés à concordance
rf inclrce ou à indice immédiatement supérieur.

.{rticle 109: Les Agents admis à un concours professionnel sur la base des
clispositions du décret 287/ PR/ lvlFPTdu 16 Janvier 1966, bénéficieront à Ia fin de leur
formation p rofessionnelle, des mêmes dispositions transitoires que les Agents
Permanents de l'Etat en service à la date clu 17 Octobre 1981.

Ils seront à l'issue de leur formation, reclassés d'abord à concordance
d'indice dans leur corps d'accès au tihe des anciens Statuts Particuliers à compter de
leur date de reprise de service.

IIs seront ensuite reclassés au titre des Dispositions transitoires dans les
nou!'eaux corps objet du présent décret à concordance de grade et d'échelon pour
com pter de leur date de reprise de service.

Par conséquent, les dispositions transitoires dont ils auraient bénéficié
darrs leur ancien corps avant le 17 Octobre 1981 seront nulles et de nul effet.

Quant aux Agents de l'Etat adnris aux différents concours professionnels
c1e l'ancien décret sus - cité et dont le reclassement dans les nouveaux corps objet du
présent décret entraînerait un manque à gagner par rapport à leurs homologues du
même grade restés dans les anciens corps, il leur sera accordé une bonificahion
d'échelons à concordance d'indice ou à indice immédiatement supérieur à celui de
leurs homologues reclassés dans le corps inférieur.

.\ticle 110: Pendant une période de trois (03) ans à conpter du 17 Octobre 19S1, Ies

anciens agents de l'Etat précédemment régis par le décret 287/PR/ i\lFP'I'du 16 Juillet
1966, seront autorisés à prendre pârt aux concours professionnels donnant.rccès aur,
corps 1i6. [a hiérarchie supérieure s'ils réunissent cinq (05) ans d'ancienneté d.rns [e
corPS.

Article 111 : En applicalion rles clisposition tle l'article 17 clu St.rtut Général r1t.s

Agents Pernranents de l'Et.rt, il est établi Lrour ch.r(lue corprs, objet du présent rie;cret

fj,tr orclre cie mérite et par service, une liste .rnnuelle d'aptitude en ','ue r'le l.r

nomin,rbion tl,rns le corps hiérà rchiquenlent supérieur, tles agents p.rrtic u lièremen t
nrérit.rnts .rv.rnt .rcconrpli arr moins vingt cincl (25) annees t'le sert,ices effectifs tlont
cinq (05) Àu nloins dans le corps inrnrécliatenrertt inféricur.

Les intéressés r'loivent ètre à l'échelle'supéri!.ure de leur corps 11'origine

t
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Cette intégration, tlui tient compte du pourcentage prévu à cet effet pour

l;:s e'nrplois vacants, pernret aux bénéficiaires d'êke reclassés à l'échelle supérieure clu
nouveau corps et ce, à concordirnce d'indice ou à indice immédiatement supérieur à
celui qu'ils avaient dans leur corps d'origine.

Les listes annuelles d'aptitude prévues à l'alinéa 1". du présent arhcle
devront être établis par les Comités de Direction des services et cles Ministères de
tutelle des intéressés et transmis# au plus tard [e 1"' Octobre de chaque année au
illinishe chargé cle la Fonction Publique pour exploitation après avis d'une
commission nationale composée comme suit :

PRESIDENT:

VICE - PRESIDENT: Le Ministre chargé des Finances ou son
Représentant

RAPPORTEUR: Un Cadre du Ministère chargé de la
Fonction Publique désigné par le
Minishe

iIIEi\IBRES : - Le Directeur de l'Adminishation du
Ministère cle tutelle de llAgent proposé sur
la liste d'aptitude.

- Un Représentant du Svndicat de
l'Adminiskation concernée

- Un Représentant du corps d'accès.

Article L12: Conformément aux disposihons de l'article 21 du Statut Général des
.\gents Permanents de l'EtaÇ les pourcentages de répartition entre les divers modes
de recrutement sont fixés comme suit :

- concours direct :

- concours professionnel :

- Iis te d'aptitude :

60iL
30%
109â

Si clans un mode de recrutement le nombre de candiilaLs ne permet pas
c1'atteinrlre le pourcentage ainsi fixé, la différence enke ce nombre et celui des places à
pourvôir est répartie prop(). iionnellement entre les autres rnodes de recrutement.

\rticle 113: Les tliplômes obteiiLrs (l.rns les Facultés c1e l'Unil'ersite Nation.rle ciLr

Benin (UNB) ou hors tlu Territoire National viendront en équivalence de ceux des
lnstituts et Ecoles Professionnalisées Je l'l-rni','ersité Nahon,tle du Bénin et ci.tns les
co ntl itio ns suivantes :

- Les cancliciats titulaires tles rliplônres professionnels intégrtront It..,

corps corr('s[)ùnci.rnts en étluivalence c1e's r]ipklnrr's 11élivrés dans les Instittrts ct Feol,-'s
Professionn.r l isées rle [' Uni l'ersi té Nationale el u Bén in ;

Le lvlinishe chargé de la Fonction Publique
ou son Représentant
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- Les cantliclats titulaires tlu diplôme de fin d'études tles Instituts

(Baccalauréat + 3 années cle formation ou équivalent) bénéficieront de la bonification
r'l'une échelle. Ils seront nommés à la catégorie A, echelle 3 (indice 340-925) ;

- Seront également nommés à la catégorie A, echelle 3, les candiclats
recrutés sur la base du DUEL - DUEJG ou de DUEEC plus 2 années de formation ou
cl'un cliplôme équivalent ;

La

- Les candidats titulaires du Baccalauréat plus quake (4) années de
form.rtion ou équivalent bénéficieront aussi de la bonification d'une échelle. IIs seront
nonrmés à la catégorie A, échelle 2 (indice 375-1100);

- Les candidats titulaires du diplôme de fin d'études des lnstituts ou
Ecoles Pro fessionnalisées cle l'université Nationale du Bénin, (Baccalauréat + 5 années
de formation ou équivalent) bénéficieront de la bonification d'une échelle. Ils seront
nommés à la catégorie A, echelle 1 (indice 425-1300).

Article 114 : Nonobstant les dispositions de l'article precédent et ce, pendant une
période de cinq (05) ans à compter du 1o Janvier 1980, les candidats htulaires d'une
Nlaîtrise et sans formation professionnelle correspondante seront nommés à la
catégorie À Echelle 3 (lnctice 340 - 925).

Article 115: En application des dispositions des articles 163 et 164 du statut Général
des Agents Permanents de l'Etat, il est reconnu au personnel régis par le présent
decret les stages de spécialisation en rapport avec leur formation initiale ou celle du
corps d'appartenance.

Ces stages de specialisation doivent être sanctionnés par un titre clélivré
par une autorité compétente. La durée est de six mois au minimum et de deux ans au
maximum.

Les Agents justifiant des tihes de spécialisation dans les domaines
precités auront droit à une indemnité de spécialisation non soumise à retenue pour
pension.

Le taux cl'indemnité de specialisation est fixé comme suit :

- Stage d'une durée de 6 à 9 mois
- Stage d'une durée de plus de 9 mois

Ces pourcentages sont calculés sur la base de l'indice de traitement et .e
sont pas sountis à retenue pour pension.

Article 116: conforrnément àux dispositions de l'article 9 du statut cénéraI des
.\gents Pernr,rnents de l'lltirt, les pourcentages sen'ant à la c1éterminahon du nombre
nr(rximunr des agents cle chaque grac-le sont firés conrme suit pour les graries
no rnt (l u\ :

- Grade initial {0","
- Grade intermécl iaire 30%
- Crarle ternr in.rl 20%
- Classe exceptiorrnelle tlu grade terntinal 10"i,

Ces proLrrcent.rges sont cléternrinos échtlle p.lr échelle

109,"

1596
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Article ll7.-Le présent Décret abroge toutes dispositions antérieures
contraires, notamment celles des décrets n'287lPR/MFPT du l6 juillet 1966

portant Statuts Particuliers des Corps des Personnels appartenant aux cadres

du personnel de la santé publique et 81-354 du 17 octobre 1981 et 85-367

du I I septembre 1985 portant Statuts Particuliers des Corps des personnels

de la santé publique.

Articlerte Le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et de la Réforme
Administrative, le Ministre de la Santé, de la Protection Sociale et de la
Condition Féminine et le Ministre des Finances sont chargés , chacun en ce

qui le concerne, de I'application du présent décret qui sera publié au Joumal
Officiel.

Fait à COTONOU, le 6 trars 1998

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre, chargé de la Coordination
de I'Action Gouvemementale et des Relations

avec les Institutions, Porte-Parole du Gouvemement,

Adrien HOUNGBEDJL-

Le Ministre de la Fonction publique,
du travail et de la réforme administrative,

Le Ministre des Finances,

Assouma YAKOUBOU

a

, "/*'JAi
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Le Ministre de la Santé, de la protection sociale

et de la condition féminine

Marina d'ALMEIDA MASSOUGBODJI.-

Amoliations : PR 6 AN 4 CS 2 CES 2 CC 2 HAAC 2 PM 4 MF 4 - MFPTRA 4 autres

Ministères 14 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5- BN-DAN-DLC 3 GCONB-

DCCT-INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 LTNB-ENA.FASJEP 3 JO I.-

(
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ECHELONNEMENT INDICIAIRE - CORPS DES

AGENTS D'ENTRETIEN DES SERVICES DE SANTE

CATEGORTE E - (ECHELLE UNtaUE)

GRADTS r.cltttoNs rcltfl_1.t. I - (uNtour)

too

t05

I lo
120

PtiREQtr^ ONS

tNtlt^t
I

2

3

I
,to %

:() %tNll t{Mt Dr^rRtl

5

6

7

I ,tO

ll){)

t60

ITRMINAI NORMAT B

9

l0

tB0

t90

200

20%

ITRMINAI TXCTPIIONNEL

ll 2to lo %

ORS Ct^SSt l2 ?35

)
()



ECHELONNEMENT INDICIAIRE

CORPS DES AIDES SOIGNANTES EI AIDES - SOIGNANTS

CATEGORI ED

GRADES ECHELONS

ECHELLES

I 3 PEREQUATIONS

40%

INTTIAL

I

2

3

I

r60

170

180

r90

140

r5()

r60

170

1n
r30

140

r50

5

6

7

2to

7n
2§

r90

æo

210

170

r80

r90

§7"

IERMINAL INORMALI

255

265

275

2

2&
zfi

210

2n
2æ fr7o

TERMINAL

(cLASSE E(CEPTtONNEttEI ll 300 265 245

t2 340 300 275

)
()

1

INÏERMEDIAIRE

I
9

t0

to%
HORS CTASSE



ECHELONNEMENT INDICIAIRE - CORPS DES INFIRMIERES ET INFIRMIERS BREVEIES

. TECHNICIENS - ASSISTANTS DE LABORATOIRE NIVEAU C

CATEGORIE C

GRADES ECHELONS

1]CII ELLES

I 2 J PEREOTi^TIONS

I

2

3

I

2n
240

260

280

M
215

2§
215

r80

æ0

215

2æ

40%

INTERMEDIAIRE

5

6

7

3n
3,10

360

2æ

D5

3lo

250

26s

2æ

æ%

TERMINAL (NORMALI

I
9

IO

400

4n
140

3,t5

365

380

3r0

325

310 n%

TERMINAL EXCEPTIONNEL ll 460 400 360

HORS CTASSE t2 510 450 400

()
)

INITIAL

to%



ECHELONNEMENT INDICIAIRE - CORPS DES CONTROLEURS D'ACTION SANITAIRE - SAGES FEMMES D'ETAT-

INFIRMIERS D'ETAT ET MECANICIENS DENTISTES - TECHNICIENS DE LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE RECHERCHES

MEDICALES NIVEAU B - CATEGORIE B

GRAt)l S ICltll-oNs

l

2

3

1

ti( j t ril,l,tis

I 2 3 It t:H ti()t r^'It(,Ns

tNI t^l

INIIRMTDIAIRE

300

335

370

/t05

280

3t0

3,t0

370

360

380

,to0

40'L

30%

5

6

7

4?O

450

,tB0

It.RMINAL NORMAI I

t0

645

680

7t5

160

,lB0

500

ITRMINAI

TXCIPTIONNET ll 750 6A0 520 lo'r,,

IoRs ct^sst t? /25 590

()
)

2{rO

270

290

3t0

490

525

560

9 530

5ôO

590

20'1,

B?!»



ECHELONNEMENT IND ICIAIRE

CORPS DES . CONTROLEURS D'ACTION SANITAIRE

CATEGORIE B Echelle 2

INDICES

GRADES ECHELONS

EX.SÂGESFEMMES DIPLOMES D'f, TÂT

EX.INFIRMIERES ET INFIRMIERS

DIPLOMES D'ETAT ET MECANICIf,NS

DENTISTES

EX.SÂGES-FEMMES DU CORPS

AUTONOMES

EX.ÂGENTS TECHMQUES DE SANTE

PERF,QUATIONS

2

3

1

I 2æ

310

310

370

265

»5
325

355

INIERMEDIAIRE

5

6

7

§%
1n
,t50

180

l()5

435

,{65

TERMINAL

8

I
l0

5«)

560

590

5t5

545

575

n%

ÏERMINAL

lclÂssE

EXCEPTIONNELLEI

II to%610 625

t2 725 7to

()

HORS CIÂSSE

)

INTTIAL 40%



()
)

GRADES INDICES PT]REQTIATIONS

INITIAL

I

2

3

1

340

380

1n
460

40%

INTERMEDIAIRE

5

é

7

5n
560

600

§%

n%
ÏERMINAL 675

725

775

r0%

TERMINAL

EXCEPIIONNEL ll 850

t2 ?25

ECHELONNEMENT INDICIAIRE. CORPS DES TECHNICIENS SUPERIEURS DE LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE

RECHERCHES MEDICALES NIVEAU A ET DE RADIOLOGIE

CATEGORIEA.ECHELLE3

)

ECHELONS

8

9
't0

HORS CLASSE



ECHELONNEMENT INDICIAIRE - CORPS DES - DOCTEURS EN MEDECINE - DOCTEURS

EN CHIRURGIE DENTAIRE - PHARMACIENS DIPLOMES D'ETAT - MEDECINS EI PHARMACIENS

CATEGORIE A- ECHELLES 2 ET I

GRADES ECHELONS ECHELLES PEREQUATIONS

I 2

INTTIAL

'|

2

3

1

375

125

175

525

40%

INTERMEDIAIRE

5

6

7

7N

8r5

880

625

675

725

30%

IERMINAT

NORMAL

8

9

l0

r020

ro90

Ir65

850

900

950

n%

TERMINAL

lctAssE D(cEPfl ONNETLEI ll 1250 tm0 to%
HORS CTASSE t2 1300 l r00

I

a

)

,

125

490

550

6n

()



GRADES ECHETONS

ECHELLES

PEREOUATIONSI ,,
3

INITIAL

I

2

3

I

125

190

550

6n

375

125

175

525

310

380

1n
1û

40%

5

6

7

7§
8r5

880

625

675

725

520

560

600

æ%

IERMINAL (NORMALI

I
9

l0

t0æ

r090

I165

850

9ü)

9s0

675

725

77s n%
TERMINAL

lcr ssE EXCEPT|oNNELLEI II 12æ 1000 850

HORS CI-ASSE 12 1300 I100 925

)

ECHELONNEMENT INDICIAIRE

CORPS DES INSPECTEURS D'ACTION SANITAIRE

CATEGORIE A

\ô

INTERMEDIAIRE

10%

L)


